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 I. Introduction  
 

 

1. Lors de la vingt-quatrième session, la Commission des finances a salué les 

efforts faits pour réduire les coûts des services de conférence, félicité le Secrétaire 

général d’être parvenu à faire adopter d’importantes mesures d’économie, portant 

notamment sur ces services, et encouragé celui-ci à poursuivre son action. Le présent 

rapport fait le point sur les mesures prises.  

2. On trouvera récapitulés dans le tableau ci-dessous les principaux postes de coûts 

afférents aux services de conférence pour la période allant de 2015 à 2018. Comme 

indiqué dans le document publié sous la cote ISBA/24/FC/8, 220 000 dollars 

d’économies ont été dégagés en 2017 grâce à diverses mesures. Il importe toutefois 

d’établir une distinction entre réduction des coûts et variation des coûts. Ainsi, les 

coûts peuvent être plus élevés pour un exercice donné si plus de réunions sont 

programmées ou plusieurs demandes d’approbation de plans de travail  soumises.  

 

  Coût des services de conférence, 2015-2018  

  (En dollars des États-Unis) 
 

 

Coût 2015 2016 2017 2018 

     
Frais divers  124 466  115 908  108 458  256 772  

Location  77 891  79 471  51 231  139 158  

Services de réunion (y compris 

d’interprétation)  1 109 191 1 045 364 718 644 913 095 

 * ISBA/25/FC/L.1 

https://undocs.org/fr/ISBA/24/FC/8
https://undocs.org/fr/ISBA/25/FC/L.1
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Coût 2015 2016 2017 2018 

     
Services de documentation  801 366 818 360 473 203 491 529 

 Total  2 112 914 2 059 102 1 351 537 1 800 554 

Recettes provenant du traitement des 

demandes de contractants  (224 959)  (593 202)  (31 204)  – 

 Coûts net 1 887 955 1 465 900 1 320 333 1 800 554 

 

 

3. Le recours à des services d’interprétation simultanée à distance a eu un double 

effet sur les coûts des services de conférence :  

 a) Les services fournis par la société Interprefy sont moins coûteux que ceux 

fournis par l’Organisation des Nations Unies ;  

 b) L’Autorité n’a pas à payer les frais de voyage et l’indemnité journalière de 

subsistance des interprètes de Interprefy. Ainsi, elle n’a dû débourser que 157 266 

dollars en 2018 au titre des frais de voyage des interprètes de l ’Organisation des 

Nations Unies, contre 277 291 dollars en 2017.  

4. En 2018, le recours aux services d’Interprefy a permis d’économiser 56 130 

dollars par rapport à la moyenne des dépenses engagées les quatre années précédentes 

et ce malgré les deux semaines de réunions supplémentaires tenues lors de la vingt -

quatrième session.  

 

 

 II. Nouvelles mesures d’économie  
 

 

5. Comme prévu dans le budget approuvé de l’exercice 2017-2018, l’Autorité a 

remplacé toutes les lampes fluorescentes par des diodes électroluminescentes en 

janvier 2018, pour un coût de 22 457 dollars. En 2018, l ’intégralité de l’électricité 

consommée pour l’éclairage l’a été par le nouveau dispositif. Les dépenses 

d’électricité en 2018 se sont élevées à 16 652 dollars, contre 24 595 dollars en 2017, 

soit 7 943 dollars d’économie. L’investissement devrait donc être amorti en environ 

trois ans. 

6. Le Secrétariat envisage également de modifier la procédure d’achat des billets 

d’avion. Comme il n’y a pas réellement de concurrence entre les agences de voyages 

jamaïcaines, les billets d’avion achetés par leur intermédiaire sont souvent beaucoup 

plus chers que ceux achetés en ligne ou auprès des grandes plateformes de vente. Le 

Secrétariat a passé un contrat avec un cabinet d’audit, qui contrôlera les tarifs facturés 

à l’Autorité par l’agence de voyage locale avec laquelle elle traite. Ainsi, celle-ci sera 

incitée à offrir des prix compétitifs et l’Autorité sera alertée si les compagnies et les 

itinéraires les plus chers lui sont systématiquement proposés.  

7. L’Autorité a également changé de prestataire concernant les services de 

transport local offerts aux représentants. Avant 2018, elle disposait d’une équipe de 

chauffeurs et d’un minibus. En 2017, ce dispositif a coûté 31 966 dollars d’heures 

supplémentaires et 2 652 dollars de services externalisés, contre respectivement 19 

302 dollars et 5 398 dollars en 2018. Les économies nettes réalisées sont de 9 918 

dollars. 

8. La Commission des finances est invitée à prendre note du présent rapport.  

 


